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Suppression du paragraphe suivant : 

L’objectif de ce Plan d’action sera d’offrir une vision progressiste, basée sur la législation en vigueur et sur le 
Plan loup fédéral, mais proposant des mesures complémentaires visant prioritairement les deux objectifs 
suivants : 

– établir des conditions favorables pour l’établissement des loups et leur maintien à long terme dans le canton ; 

– réduire les dommages sur les animaux de rente et les conflits avec les activités humaines. 

Motivation (facultatif) : 
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